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III. Toutes Lettres de change, billets ou mandats à ordre, tirés après la pu- chettres decag e, billets
blication de cette Ordonnance, par des particuliers demeurans en cette Province à ordre, &rc.

sur d'autres particuliers qui y résident, et billets ou promesses quelconques qui Fa ProvinIea.

seront donnés dans la Province, s'ils sont protestés faute de paiement, seront sujets ,"cent d'in-
à Six pour cent d'interêt par an, du jour de la date du protêt jusqu'au jour du terêt juqu'au

pavement,.ý
paiement, excepté seulement ceux tirés dans ou sur aucunes places plus loin que enes'sont
le Long Sault sur la Riviere des Outaouais, ou plus loin que Souegatsi dans le týies elmi"
haut de la Province, ou dans ou sur aucunes places en bas du Cap-chat, du c8té Frov l.a
du sudi du Fleuve St. Laurent et des Sept-Isles du côté du nord, qui seront sujets Sujettes à 4

lorsqu'ils seront protestés, à quatre pour cent de dommages, outre les dits inté- U"om es, e

rêts de six pour cent par an. outre 1 tét

IV. Dans tous les dits cas de protêt, les frais de notification, de protestation Frais deno-
tification, de

et de poste qu'auront occasionné les dits protêts, seront alloués et payes au por- protêt.
teur en outre et au dessus des dits dommages et intérêts.

V. Du jour et après la publication de cette Ordonnance, il sera permis dé Demeure fizée
passer, directement ou indirectement, dans tous contrats pour emprunts d'argent, à6pour cent.
de marchandises ou autres effets quelconques, une demeure de six pour cent par
an, sur cent livres au dessus de la valeur, et sur ce pied pour plus grande ou
moindre somme ou valeur, et pour plus long ou plus courttems, la dite demeure
sera accordée et perçue dans tous les cas où les parties conviendront d'en payer ;
et tous contrats, obligations ou conventions quelconques, sur lesquels ou par les-
quels, une plus forte demeure serait convenue ou prélevée, seront totalement
nuls. Et tous particuliers qui prendront directement ou indirectement, accep-
teront ou recevront une plus forte demeure, encourront pour chaque contraven-
tion une amende du triple de la somme d'argent, de la valeur des marchandises ou
autres effets quelconques, qui sera poursuivie par action de dettes dans aucunes tree con
des Cours des Plaidoyers communs en cette Province. La moitié de telle amende exigront une

appartiendra à Sa Majesté, et l'autre moitié à celui qui en fera la poursuite. Meure.

(Signé) GUY GARLETON.

Statué et Ordonné par la susdite autorité et passé' en Conseil sous le grand
sceau de la Province, en la Chambre du Conseil an Ch âteau St Louis en
la -ville de -Québec, le quatrième jour du mois de Mars, dans. la dix-sep-
tième année du Règne de notre Souverain Seigneur GEORG E Trois,
par la Grace de DIEU, Roi de la Grande-Bretagne, de France, et d'Ir-
lande, défenseur de la foi, $&c. Sc. 4c. dans l'année de notre Seigneur,
mil sept cent soixante et dix-sept.'

Par ordre de Son Excellence,
(Signé) J. WILLIAMS, C. L. C.

Tradnit par ordrctide Son Excellence
F. J. CUGNET, S. F.
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